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Code civil

Chapitre IV — Des effets du divorce

Extrait

Article 301

Version du 21 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si les époux ne s’étaient fait aucun avantage, ou si ceux stipulés ne paraissaient pas suffisans pour assurer la subsistance de l’époux qui a
obtenu le divorce, le tribunal pourra lui accorder,  sur les biens de l’autre époux, une pension alimentaire,  qui ne pourra excéder le tiers des
revenus de cet autre époux. Cette pension sera révocable dans le cas où elle cesserait d’être nécessaire.

Version du 30 août 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Si les époux ne s’étaient fait aucun avantage, ou si ceux stipulés ne paraissaient pas suffisans pour assurer la subsistance de l’époux qui a
obtenu le divorce, le tribunal pourra lui accorder,  sur les biens de l’autre époux, une pension alimentaire,  qui ne pourra excéder le tiers des
revenus de cet autre époux. Cette pension sera révocable dans le cas où elle cesserait d’être nécessaire.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Si les époux ne s’étaient fait aucun avantage, ou si ceux stipulés ne paraissaient pas suffisants suffisans pour assurer la subsistance de l’époux
qui a obtenu le divorce, le tribunal pourra lui accorder,  sur les biens de l’autre époux, une pension alimentaire,  qui ne pourra excéder le tiers
des revenus de cet autre époux. Cette pension sera révocable dans le cas où elle cesserait d’être nécessaire.
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